
CONDITIONS

DE VENTE

Expédition franco à partir de 380 € HT. Seuil minimum de commande

de 60 € HT. Le vendeur se réserve la propriété des marchandises jus-

qu’au complet paiement du prix ( loi 80.335 du 12/05/80). Pour tout

modification du mode de règlement et/ou de domiciliation bancaire

signalé postérieurement à la date de facturation, il sera fait applica-

tion d’une indemnité de 15% du montant à titre de frais de gestion.

Tout retard de paiement entraînera de plein droit, sans mise en de-

meure, l’exigibilité immédiate des sommes restant dues à la faculté de

suspendre les commandes en cours et il sera fait application d’intérêts

de retard à un taux égal à 1, 5 fois le taux de l’intérêt légal. En cas de

contestation, le Tribunal de Rennes sera le seul compétent. Nos mar-

chandises voyagent aux risques et périls du destinataire. En cas de

pertes ou d’avaries, le destinataire doit notifier ses réserves sur le bon

de livraison du transporteur et les confirmer par lettre recommandée

avec AR. Escompte pour paiement comptant de 2%, si le règlement est

effectué dans les 8 jours suivant la réception de la facture. Aucune ré-

clamation ne sera admise au-delà de 10 jours.
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